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Conformement a la regIe 1053) du Reglement interieur, les co-avocats de Nuon Chea 

(la «Defense ») presentent la presente declaration d'appel dans Ie cadre de son recours contre 

Ie jugement rendu a l'issue du premier proces du dossier n° 002 (1a« Declaration d'appel ») : 

1. Le 7 aofit 2014, la Chambre de premiere instance a prononce Ie Jugement1
• Le 29 aofit 

2014, la Cour supreme a rendu une decision par laquelle elle disait que les parties qui 

souhaitaient deposer une declaration d'appel devaient Ie faire dans un delai de 30 jours, 

soit Ie 29 septembre 2014 au plus tard, et que les declarations d'appel devaient avoir 

trente pages maximum2
• Par la presente, la Defense informe la Cour supreme qu' elle a 

l'intention d'inteljeter appel du Jugement pour les 223 motifs suivants. 

2. La Defense a etudie l'arret prononce dans Ie cadre du dossier n° 001 (1'« Arret Duch ») 

qui fixe les criteres d'examen en appel appliques par la Chambre de la Cour supreme. 

Dans son memoire d'appel, la Defense souhaite convaincre la Chambre de la Cour 

supreme que la competence de celle-ci relative aux erreurs de fait a eu portee beaucoup 

plus vaste que celIe qui a ete fixee dans l' Arret Duch. Neanmoins, en dehors d'un petit 

nombre de questions mises en exergue3
, la Defense fait valoir que chaque erreur de fait 

contre lequel elle s' eleve conceme une constatation a laquelle aucun juge du fond 

raisonnabIe ne serait parvenu en appliquant Ie critere selon lequel la preuve doit etre 

etablie au-dela de tout doute raisonnable. Chacune de ces erreurs, prise separement ou 

s'ajoutant aux autres, a conduit la Chambre de premiere instance a prononcer a tort au 

moins une declaration de culpabilite et a donc provoque une erreur judiciaire. De meme, 

chaque erreur de droit alleguee invalide au moins une partie du Jugement ou une autre 

decision de la Chambre de premiere instance. Vu Ie nombre de pages imposees a la 

Declaration d'appel, la Defense ne repetera pas ces principes a chaque moyen d'appel. 

3. La Defense souligne en outre que Ie nombre et la portee des motifs d'appel allegues sont 

considerables et ne peuvent s'exposer facilement dans la limite des 30 pages fixee par la 

Chambre de la Cour supreme. La Defense est donc contrainte de decrire tres 

succinctement de nombreuses erreurs alleguees, et developpera pleinement ses griefs dans 

Ie memoire d'appel. 

1 lugement du premier proc(~s dans Ie cadre du dossier n° 002, 7 aout 2014, doc. E313 (<< lugement »). 
2 Decision relative a la demande de prorogation de detai et d' augmentation du nombre de pages autorise pour 

les declarations d'appel et les memoires d'appel, 29 aout 2014, doc F3/3. 
3 La Defense souleve notamment certaines questions d'importance generale pour la jurisprudence des CETC, 

conformement au critere d'examen en appel prevu dans l' Arret Duch. Voir dossier n° 001/18-07-2007-
ECCC/SC, Arret, 3 fevrier 2012 (<< Arret Duch »), par. 15, doc. n° F28. 
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I. Erreurs concernant Ie droit applicable aux CETC 

1 er motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant 
sur des sources du droit international coutumier qui n'existaient pas en 1975. Voir par. 176 a 
192,410 a 458 et 688 a 7214. 

2e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en confirmant 
la valide et la constitutionnalite du Reglement interieur, en particulier en ne concluant pas 
que l' Assemblee pleniere avait outrepasse ses pouvoirs en adoptant Ie Reglement interieur, 
en n'etayant pas sa conclusion selon laquelle Ie Reglement interieur« vise [seulement] a faire 
la synthese de la procedure cambodgienne applicable, en completant a l' aide de normes 
internationales lorsque cela est necessaire et justifie », et en ne concluant pas que pour 
l' essentiel, Ie Reglement interieur est en violation de l' article 12 1) de l' Accord relatif aux 
CETC. Voir doc. n° E51114. 

II. Erreurs relatives a la legitimite et a l'equite de la procedure 

4. Chacune des erreurs de droit suivantes seule ou ajoutee aux autres invalide Ie Jugement, 

et revet egalement une importance generale pour la jurisprudence des CETC. 

3e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte de fac;on systematique au droit de Nuon Chea a etre presume innocent et a etre juge 
par un tribunal independant et impartial constitue de juges dotes d'une integrite et d'une 
moralite elevees. Dans Ie Jugement la Chambre de premiere instance deforme les preuves et 
les criteres juridiques applicables dans un effort concerte visant uniquement a etablir que 
Nuon Chea porte la responsabilite penale la plus elevee possible et a diaboliser les dirigeants 
du PCK. Le Jugement a donc pour effet non seulement de porter atteinte au droit fondamental 
de Nuon Chea a beneficier d'un proces equitable mais de remettre en question la legitimite 
d'une institution manifestement moins soucieuse de contribuer a la manifestation de la verite 
que de mettre la touche finale a la campagne de propagande ourdie par les adversaires 
politiques de Nuon Chea. En apposant leur signature a la fin du Jugement, les juges de la 
Chambre de premiere instance ont failIi a l'obIigation qui leur est faite d'agir en toute 
impartialite dans Ie respect des normes les plus elevees d'ethique judiciaire et ont choisi de 
suivre l' autre voie, celle qui les mene a agir servilement en fonction de motivations 
politiques. De tels juges ne pouvaient pas donner a Nuon Chea Ie tribunal independant et 
impartial que la loi lui garantit, et ils ne 1'0nt pas fait. Voir en particuIier par. 43, outre Ie 
Jugement dans sa totalite. 

4e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a beneficier d'un tribunal independant en se prononc;ant sur 
les accusations objets du premier proces dans Ie dossier n° 002 malgre l'absence totale 
d'independance au sein du systeme judiciaire cambodgien. Voir par. 43. 

5e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a beneficier d'un tribunal impartial en se prononc;ant sur les 
accusations objets du premier proces dans Ie dossier n° 002 malgre Ie fait que les juges 
nationaux ne sont pas en mesure de faire abstraction de ce qu'ils ont personnellement vecu 

4 Sauf indication contraire, toutes les references dans la Declaration d'appel renvoient au lugement. 
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sous Ie regIme du Kampuchea democratique et de juger Nuon Chea en se fondant 
exclusivement sur les elements de preuve qui ont ete produits aux debats. Voir doc. n° F2/1. 

6e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en ne faisant pas comparaitre Heng 
Samrim, Ie temoin factuel Ie plus important du premier proces dans Ie dossier n° 002 et 
l'unique temoin de personnalite de Nuon Chea. La Chambre de premiere instance a ainsi 
procede alors meme qu'elle faisait observer n'avoir «entendu aucun temoin de personnalite 
concernant NUON Chea ». Les juges internationaux ont commis une erreur de droit et ont 
failli a leur devoir en refusant de tirer les consequences de cette decision sur Ie droit de Nuon 
Chea a beneficier d'un jugement equitable et en rappelant que la Chambre de la Cour 
supreme pourrait trancher cette question en cause d'appeL Voir par. 1104; doc. n° E312, 
par. 111. 

7e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en refusant d'entendre d'autres temoins 
dont la defense juge la deposition essentielle, notamment Rob Lemkin, Ouk Bunchhoen, 
de nombreux temoins dont la deposition aurait porte sur les circonstances ayant justifie 
l'evacuation de Phnom Penh, et d'autres personnes. L'atteinte portee au droit de Nuon Chea a 
beneficier d'un proces equitable a ete aggravee par Ie fait que la Chambre de premiere n'a 
pas regIe ces questions dans Ie Jugement mais a relegue leur examen a des decisions 
mineures. Voir par. 50 a 54; voir egalement, par exemple, doc. n° E312 et E294/1. 

8e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en excluant des depositions et autres 
elements de preuve se rapportant a des evenements posterieurs a 19795

• 

ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en refusant d' autoriser les equipes de 
defense a proceder a leurs propres enquetes, ce qui a amplifie les effets de la decision 
egalement erronee prise par les co-juges d'instruction. Voir doc. n° E21112. 

10e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en refusant de 
proceder a des enquetes complementaires sur des elements qui n' ont pas ete convenablement 
examines au cours de l'instruction, notamment en ne tenant pas compte des erreurs commises 
lors de ladite instruction et leurs consequences sur Ie droit de Nuon Chea a presenter sa cause. 
Voir par. 42 ; Voir egalement doc. n° El16, par. 19. 

11 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge en faisant 
systematiquement obstacle aux efforts deployes par la defense pour contester la credibilite, la 

5 Jugement, par. 55 a 58; voir egalement par exemple doc. n° El/94.1, p. 69:7 a 71:7; doc. n° El/IOS.l, 
p.82:8 a 83:13, 87:19 a 89:3, 95:13 a 96:11, 96:14 a 97:18; doc. n° El/123.1, p. 27:6 a 28:17; 
doc. n° El/lSO.l, p. 86:5 a 87:7, 96:5 a 7, 97: 11 a 15 et 99: 17 a 23 ; doc. n° El/192.1, p. 23 a 26. Cette regIe 
de la Chambre de premiere instance - comme toutes les autres regles portant sur la procedure a suivre lors 
des debats et mentionnees dans la presente section - a ete appliquees a l' occasion de nombreuses decisions 
prises par la Chambre de premiere instance durant Ie proces. Dans Ie cadre du present document, il serait 
impossible de rappeler tous les cas dans lesquels la Chambre de premiere instance a applique ces regles. La 
Chambre de ceans doit toutefois interpreter les objections sur ce sujet comme un recours general contre les 
regles fixees par la Chambre de premiere instance telle qu' elle les appliquees tout au long du proces. 
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fiabilite et la valeur probante des elements de preuve. La Chambre a en partie commis cette 
erreur en fixant des limites strictes aux depositions port ant sur Ie deroulement de 
l'instruction, s'appuyant pour ce faire sur une interpretation erronee de la regIe 76 7t. 
12e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge en interdisant a la 
Defense de confronter des personnes ayant depose, en particulier Duch, a d' autres 
depositions en contradiction avec les leurs7

• 

13e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en decidant que seuls les documents 
figurant sur les listes de documents presentees par les parties en application de la regIe 80 
seraient susceptibles d'etre regulierement produits aux debats, sous reserve d'exceptions aux 
conditions tres rigoureuses8

• 

14e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge en lui interdisant 
d'utiliser aux fins de recusation des documents ne figurant pas au dossier, sauf exceptions 
aux conditions extremement restrictives9

• 

15e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a veritablement contester les elements de preuve a charge en 
decidant de montrer leurs declarations anterieures aux personnes qui venaient deposer en 
audience lO

• 

16e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge en autorisant les 
questions suggerant une reponse deterrninee reposant sur les declarations anterieures faites 
par les personnes deposant a I' audiencell

. 

17e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en indiquant 
qu'« aucune regIe de procedure en vigueur devant les CETC ne prevoit l'obligation de citer a 
comparaitre les temoins ayant une connaissance personnelle des documents du dossier afin 
qu'ils les authentifient ». Voir par. 42; voir egalement par exemple, doc. n° [E] 162, par. 7 ; 
doc. n° E185, par. 28. 

6 Jugement, par. 42 et 59 a 62; voir egalement par exemple doc. n° ElII22.1, p.98:19 a 110:15; 
doc. n° EI/137.1, p. 65:7 a 70: 15; doc. n° E1I23.1, p. 25: 1 a 28:3; doc. n° EI/128.1, p. 21 a 242; 
doc. n° EI/32.1, p. 74 a 76 ; doc. n° EI/38.1, p. 103 a 115 ; doc. n° EI/39.1, 74 a 78 ; doc. n° E1I58.1, p. 90 
a 92 ; doc. n EI/78.1, p. 72 ; doc. n° EI/I08.1, p. 48 et 49 ; doc. n° ElI191.1, p. 103 et 104 ; doc. n° E71/I, 
p. 2 ; doc. n° E251. 

7 Jugement, par. 59 a 62 ; voir egalement par exemple, doc. n° EI/59.1, p. 40: 15 a 47: 14. 
8 Jugement, par. 44 ; voir egalement, doc. n° E13I/l, p. 4. 
9 Jugement, par. 59 a 62; voir egalement par exemple, doc. n° E199; doc. n° EI/91.1, p. 5:24 a 7: 1 ; 

doc. n° E295/6/3, Nuon Chea's Closing Submissions in Case 002101 (<< Conclusions finales de Nuon 
Chea »), par. 60 a 67. 

10 Jugement, par. 59 a 62; voir egalement, par exemple, doc. n° E141; doc. n° E141/1 ; Conclusions finales de 
Nuon Chea, par. 68 a 70. 

11 Jugement, par. 59 a 62; voir egalement par exemple ElII81.1, p. 39: 10 a 41:8. 
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18e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a contester les preuves a charge en accordant a chaque accuse 
moins de temps qu'a l'accusation pour interroger chaque temoin, et en appliquant de fac;on 
rigide une repartition egale du temps entre l' ensemble de la defense d'une part et les co
procureurs et les parties civiles d'autre part. 

1ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a presenter sa cause en imposant de maniere rigide et 
inadequate un nombre de pages maximum aux conclusions finales. 

20e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en s'abstenant 
systematiquement de motiver ses decisions. Voir note 147 ; doc. n° E295/6/3, par. 89. 

21e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en refusant 
systematiquement de repondre aux chefs de conclusions pertinentes de la defense relatives a 
la fiabilite des elements de preuve a charge, aux deductions raisonnables tendant a s'inscrire 
dans un ensemble de faits etablissant l'innocence de Nuon Chea, au droit a beneficier d'un 
proces equitable et a de nombreux autres questions. Voir par exemple doc. n° E295/6/3, 
par. 102 a 110, 146 a 164, 270 a 283, 290 a 29-7, 306 a 30-9, 418 a 438 et 482 a 484. 

III. Erreurs relatives a la disjonction des poursuites et aux faits et politiques 
n' entrant pas dans la portee du proces 

22e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a la certitude juridique en ne specifiant pas clairement queUes 
allegations factuelles appartenaient a portee du proces et les consequences de la disjonction 
des poursuites, s' agissant notamment de la pertinence, de l' admissibilite et de la valeur 
probante des elements de preuve. Voir par. 45 a 49; voir egalement par exemple, 
doc. n° E124, E12417 (et annexes jointes), E141 et E1I213.1, p. 45:11 a 48:16 et 55:19 a 
56:12. 

23e motif: La Chambre de premiere instance a commis une de droit manifeste en se 
fondant sur des faits qui se sont produits en dehors de la periode sur laqueUe porte la 
competence ratione temporae des CETC pour etablir les elements de divers modes de 
participation. La Chambre de premiere instance a commis une autre erreur de droit en faisant 
des constations relatives a des faits relatifs non vises dans I'Ordonnance de renvoi. 
La Chambre de premiere instance a porte atteinte au droit de Nuon Chea a contester les 
preuves a charge et a etre dfiment informe des accusations portees contre lui. Voir par. 104 a 
107, 117, 118, 120 a 126, 133 a 151, 878 a 884,887,889,918,920,923,924,926 et 928 a 
930. 

24e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit manifeste en 
definissant la nature et la portee des politiques aUeguees du PCK concernant les soldats et 
fonctionnaires de la Republique khmere et Ie peuple nouveau en dehors de la peri ode devant 
etre examinee lors du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Voir par. 118, 787, 
814,817,834,845 et 873. 

25e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que Ie PCK « a durci les conditions de travail» des membres des cooperatives avant 1975. 
Cette question est importante pour la jurisprudence du TribunaL Voir paragraphes 114 et 116. 
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26e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit manifeste en 
concluant qu'il existait une politique du PCK consistant a «ecraser les personnes qui avaient 
ete definies comme des ennemis », en definissant la nature et la portee de ladite politique et 
en se fondant pour ce faire sur des elements de preuve n'entrant pas dans la portee du proces. 
La Chambre de premiere instance a porte atteinte au droit de Nuon Chea a contester les 
preuves a charge et etre dfiment informe des accusations portees contre lui. A titre 
subsidiaire, La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en faisant de telles 
constatations en se fondant sur l' ensemble tronque d' elements de preuve produits aux debats. 
Voir par. 117 et 118; voir egalement par. 104 a 112, 123, 169, 195, 199,340,347,469,510, 
530, 613 a 616, 726, 727, 737, 772, 784, 787, 788, 795, 796, 805, 815, 818, 840, 844, 845, 
847,853,887,903,904,908,912,919 et 926. 

27 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit manifeste en 
examinant en detail Ie role allegue de Nuon Chea a S-21 et en cherchant deliberement a 
donner l'impression que son role etait direct et important. La Chambre de premiere instance a 
porte atteinte au droit de Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge et a etre 
dfiment informe des accusations portees contre lui. Cette question est irnportante pour la 
jurisprudence du TribunaL Voir par. 342 a 346. 

28e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit manifeste en 
se fondant sur des elements de preuve relative a une pratique pour cons tater l'existence d'une 
politique de mariages forces. La Chambre de premiere instance a porte atteinte au droit de 
Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge et a etre dfiment informe des 
accusations portees contre lui. A titre subsidiaire, la Chambre de premiere instance a commis 
une erreur de fait en faisant de telles constatations en se fondant sur l' ensemble tronque 
d'elements de preuve produits aux debats. Cette question est importante pour lajurisprudence 
du TribunaL Voir par. 130. 

2ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit manifeste en 
faisant une constatation relative au nombre total de deces survenus durant Ie regime du 
Kampuchea democratique. La Chambre de premiere instance a porte atteinte au droit de 
Nuon Chea a contester les elements de preuve a charge et a etre dfiment informe des 
accusations portees contre lui. A titre subsidiaire, La Chambre de premiere instance a commis 
une erreur de fait en faisant une telle constatation en se fondant sur l' ensemble tronque 
d'elements de preuve produits aux debats. Cette question est importante pour lajurisprudence 
du TribunaL Voir par. 174. 

IV. Erreurs relatives a l'utilisation des elements de preuve 

5. Les erreurs suivantes qui se retrouvent dans tout Ie Jugement, sapent systematiquement 

les constatations faites par la Chambre de premiere instance et en consequence entachent 

de nullite l'integralite du Jugement. En outre, ces erreurs ont entraine de nombreuses 

erreurs factuelles importantes telles qu'alleguees dans la presente declaration d'appeL 

Dans son memoire d' appel, selon que de besoin, la Defense precisera les consequences de 

ces erreurs sur les constatations qu'a faites la Chambre de premiere instance. 

30e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant 
largement et souvent de maniere determinante sur des declarations d' expert pour etablir 
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directement des faits determinants contestes par les parties. Ce faisant, elle a largement 
franchi les limites des temoignages d'expert fixees par toutes les normes juridiques 
applicables. Voir par exemple par. 31, 105 a 107, 111, 117, 120, 124 et 528 (entre autres). 

31 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant 
largement sur des sources secondaires non authentifiees, telles que des travaux d'auteurs 
notamment Ben Kiernan et Elisabeth Becker, pour constater des faits essentiels dont la realite 
est contestee par les parties, sans aucun examen ou sans examen adequat de leur valeur 
probante. Les consequences de cette erreur ont ete aggravees par la confiance 
disproportionnee accordee aux sources anglo-americaines et franc;aises. Voir par exemple 
par. 114, 118 et 121 (entre autres). 

32e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en s'abstenant 
d'exposer precisement les criteres relatifs ala credibilite et la fiabilite des declarations faites 
ailleurs qu'au Tribunal et des declarations par oul-dire en l'absence de contre-interrogatoire 
de leur auteur. Voir par. 34 ; doc. n° E96/7 (dans les deux cas, les criteres applicables ne sont 
pas dfiment exposes). A titre subsidiaire, la Chambre de premiere instance a commis une 
erreur de droit et de fait en appliquant ces criteres a tort. 

1. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur les proces-verbaux d'audition de temoin apres avoir evalue de fac;on 
inadequate ou incorrecte leur valeur probante. 

11. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant sur des 
interviews menees par des organismes tels que DC-CAM et SOAS apres avoir evalue 
de fac;on inadequate ou incorrecte leur valeur probante. 

111. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur les transcriptions dans Ie cadre du dossier n° 001 apres avoir evalue de 
fac;on inadequate ou incorrecte leur valeur probante. 

IV. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur des demandes de constitution de partie civile et des plaintes de victimes 
apres avoir evalue de fac;on inadequate ou incorrecte leur valeur probante. 

v. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur des ~uI-dire apres avoir evalue de fac;on inadequate ou incorrecte leur 
valeur probante. 

33e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
evaluant de fac;on inadequate ou incorrecte la credibilite, la fiabilite et la valeur probante des 
depositions faites a l' audience. 

1. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant sur 
les opinions emises par des temoins factuels, notamment Stephen Reder et 
Franc;ois Ponchaud, a propos d'evenements qu'ils n'avaient pas personnellement 
vecus. Voir par exemple par. 114, 118, 120,205 et 207 (entre autres). 

11. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant a maintes reprises sur les declarations de Kaing Guek Eav apres avoir 
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evalue de fac;on inadequate ou inadaptee leur valeur probante, et ce en depit des 
critiques severes emises par la Chambre de la Cour supreme sur sa credibilite et 
de son affirmation selon laquelle il avait fait a maintes reprises des declarations 
fallacieuses aux magistrats des CETC. 

111. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant sur 
Ie temoignage de Stephen Reder en depit des atteintes systematiques au droit de 
Nuon Chea a contester Ie temoignage de Stephen Reder au cours de sa 
comparution devant la Chambre de premiere instance. Voir doc. n° E2S712. 
La Chambre de premiere instance a en outre commis une erreur de droit et de 
fait lors de son evaluation du temoignage de Stephen Reder en ne prenant pas 
dfiment en compte Ie fait qu'il a travaille pour Ie Bureau des co-procureurs et 
pour celui des co-juges d'instruction. 

IV. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur les declarations de personnes, en particulier Rochoem Ton, qui, 
comme elle l' a elle-meme implicitement reconnu, a fait un faux temoignage aux 
magistrats des CETC, apres evalue de fac;on inadequate ou incorrecte leur valeur 
probante. 

v. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a etre presume innocent en rejetant de fac;on 
systematique les elements a decharge de ses declarations tout en i) se fondant a 
maintes reprises sur ses declarations pour tirer des conclusions defavorables et 
ii) en se fondant sur les allegations des parties civiles, sans jamais les soumettre 
a critique ou analyse, ou en Ie faisant peu. Voir par exemp1e notes 970 et 2597 
(se fondant sur des declarations de Nuon Chea sans aucune reference a des 
declarations pertinentes allant en sens contraire). 

34e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en estimant 
que les depositions des parties civiles n' ayant pas prete serment etaient recevables pour 
apprecier la veracite de leur contenu et sans leur attribuer une plus faible valeur probante. 
Voir Doc. n° E267/3, par. 21 et 22. La Chambre de premiere instance a egalement commis 
une erreur de droit tout au long du Jugement en se fondant sur les declarations de victimes 
consacrees aux souffrances qu' elles ont subies pour etablir ce qu' elles exposent. 

35e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur des documents dont elle a evalue la valeur probante de maniere inadequate ou 
incorrecte. 

36e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en estimant 
que les informations obtenues sous la torture ne pouvaient en aucun cas etre utili sees pour 
apprecier la veracite de leur contenu. Cette question revet une importance generale pour la 
jurisprudence des CETC. Voir par. 35. 

V. Erreurs relatives a la structure du PCK 

37e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en ce qu'elle a 
decrit la structure hierarchique du PCK de maniere erronee et en ce qu'elle n'a reconnu ni la 
nature divisee du Parti ni l'independance dont jouissaient les cadres au sein de la structure 
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administrative nationale, notamment les chefs de zone. Cette erreur impregne tout Ie 
Jugement, mais les principales constatations concemees comprennent les affirmations 
suivantes: 

1. «Si, selon les Statuts du PCK, Ie Comite central etait en theorie l' organe du Parti 
investi du pouvoir de decision supreme, dans les faits, ce pouvoir etait exerce par un 
organe extrastatutaire connu sous Ie nom de 'Comite permanent' » Voir par. 203. 

11. « [ ... ] les responsables des zones et des secteurs autonomes faisaient rapport au centre 
du Parti en lui adressant des comptes rendus faisant la synthese des informations que 
leur avaient communiquees les echelons inferieurs. Les rapports etaient envoyes a 
intervalles reguliers, parfois quotidiennement, au Centre du Parti, meme si certains de 
ceux-ci relataient des faits s'etant deroules sur une periode plus longue ». Voir par. 276. 

111. «Conformement aux procedures appliquees tout au long des campagnes militaires 
menees de 1970 a 1975 (en application desquelles les chefs de zone qui commandaient 
les forces sur Ie terrain adressaient aux hauts dirigeants des rapports et en retour ceux-ci 
leur donnaient des instructions) les secretaires de zone qui commandaient les unites 
militaires contr6lant les differents quartiers de Phnom Penh apres la liberation ont 
sollicite et ont r~u des instructions provenant de POL Pot, de NUON Chea, de SON 
Sen ainsi que d'autre hauts dirigeants, et en particulier des membres du Comite central 
etabli au Bureau B-5. L'evacuation de la capitale etait en outre supervisee par un 
comite que Ie Comite central avait cree enjuin 1974 et qui etait preside par SON Sen et 
comptait parmi ses membre KOY Thuon ainsi que les differents chefs de zone ». 
Voir par. 739. 

IV. «Les secretaires et cadres des zones, comme par exemple ROS Nhim et SAO Phim, 
faisaient rapport a l' Angkar ou a sa direction, avec comme destinataires en copie POL 
Pot, SON Sen, VORN Vet, NUON Chea et/ou Ie Bureau 870. Ces rapports 
concemaient la situation des anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere 
ou d'autres types d'ennemis presents dans leurs zones, ou encore les hostilites en caurs 
a la frontiere vietnamienne. Ces secretaires et ces cadres sollicitaient egalement des 
instructions ». Voir par. 773. 

V. «SAO Phim, KOY Thuon, TA Mok et VORN Vet «sollicitaient et recevaient des 
instructions de POL Pot, de NUON Chea, de SON Sen et d'autres hauts dirigeants 
etablis au Bureau B-5 ». Voir par. 807. 

VI. «Tout en acceptant qu'il incombait aux zones de mettre en reuvre la politique de 
deplacements de population et les mesures dirigees contre les anciens fonctionnaires et 
soldats de la Republique khmere, la Chambre de premiere instance est convaincue 
qu'elles n'ont pas agi de maniere independante. Au contraire c'etait Ie Centre du Parti, 
auquel appartenait NUON Chea, qui s'appuyait sur elles (dont les secretaires etaient 
dans bien des cas membres du Comite central et du Comite permanent) et sur la 
structure hierarchique du Parti pour faire appliquer ses politiques et ses decisions. 
Outre qu'un tel schema est conforme a ce que prevoyaient les Statuts du PCK, il 
apparait que, dans la realite, les choses se sont bien deroulees ainsi. n incombait en 
effet au Comite central, dont NUON Chea etait Ie Secretaire adjoint, de donner les 
instructions pertinentes aux responsables du niveau de la zone et du secteur ainsi 
qu'aux autres organisations du Parti pour qu'elles agissent de maniere conforme a la 
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ligne politique du Parti, et de fait de telles instructions ont ete transmises par Ie Centre 
du Parti vers chacune des zones placees sous son autorite ». Voir par. 859. 

Vll. Des crimes ont ete commis par des « soldats khmers rouges issus de differentes zones 
et appartenant a l' ARK nouvellement constituee, ainsi que des cadres operant dans Ie 
cadre de la hierarchie administrative en vigueur ». Voir par. 892. 

Vlll. Les decisions de la direction du Parti etaient «relayees dans la hierarchie 
administrative et militaire avant d' etre appliquees par les forces khmeres rouges », qui 
« ont accepte l' autorite exercee de fait par NUON Chea a travers Ie centre du Parti et la 
politique du Parti mise en reuvre ». Voir par. 905. 

IX. Des« rapports hierarchiques stricts» existaient au sein du PCK en vertu desquelles 
«les echelons inferieurs faisaient rapport aux hauts dirigeants sur les questions 
importantes et demandaient des consignes en retour ». Voir par. 913. 

x. Ros Nhim a ordonne l'execution des anciens soldats et fonctionnaires de la Republique 
khmere a Pursat en application des ordres qui « ont une nouvelle fois ete relayes aupres 
des commandants militaires ». Voir par. 923. 

Xl. «Nuon Chea exen;ait de fait une autorite sur Ruos Nhim». Voir par. 934. 

D'autres conclusions se trouvent aux paragraphes 223, 242, 741, 798, 848, 885, 904, 905 et 
923. La Chambre de premiere instance a en outre omis de nombreux faits cruciaux, 
notamment la preuve d' executions generalisees perpetrees en l' absence de toute directive 
emanant du centre du Parti, de veri tables conflits entre les factions regionales du PCK, les 
visees vietnamiennes sur Ie territoire cambodgien, les faits sans equivoque de rebellion 
comme Ie bombardement de Siem Reap, la nature limitee des communications emanant de 
Nuon Chea, et l'inexactitude des informations circulant au sein de la hierarchie du PCK12. 

38e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en s'attachant a 
decrire a maintes reprises les politiques et la conduite des « Khmers rouges» (et en omettant, 
par exemple, Ie FAPLNK quand cela aurait ete necessaire), une etiquette depourvue de 
signification precise qui cache les divisions au sein du PCK. 

3ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en indiquant 
que Ie GRUNKIFUNK n'etait qU'une fac;ade du PCK et que Sihanouk avait renonce a tous 
ses pouvoirs qu'il avait abandonnes au PCK. Voir par. 100, 229 a 231, 731, 732 et 762. 
La Chambre de premiere instance a fait une erreur similaire en indiquant que Ie 
gouvemement du Kampuchea democratique n'etait a tous points de vue qU'une fac;ade du 
PCK. Voir par. 233 a 239. 

40e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en disant que 
selon Ie principe du centralisme democratique, du fait de leurs fonctions toutes les personnes 
participant au processus de decision disposaient d'un droit de veto dans presque tous les cas. 
Voir par. 223 a 228. 

12 Voir les arguments presentes dans les Conclusions finales de Nuon Chea, par. 190 a 206: doc n° El/232.1, 
p. 25 a27. 
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VI. Erreurs relatives au rOle de Nuon Chea au sein du PCK 

41 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en concluant 
que Nuon Chea avait des responsabilites dans la « controle des regles du parti par les cadres 
ainsi que d'autres questions en rapport avec la securite interieure ». Voir par. 328, 329 et 347. 

42e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en estimant que 
Nuon Chea « exen;ait une influence considerable» sur les « questions de politique militaire » 
sous Ie regime KD. Voir par. 334 a 341 et 347. 

43e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait et de droit en 
concluant a plusieurs reprises que Nuon Chea jouait un role et exen;ait un controle dans la 
mise en reuvre de la politique du PCK parce qu'il «exen;ait [ ... ] Ie pouvoir de decision 
supreme» au sein du PCK. La Chambre de premiere instance a commis une nouvelle erreur 
de droit et de fait en deduisant de ces pouvoirs supposes que Nuon Chea » possedait une 
autorite de fait et de droit sur les Khmers rouges situes aux echelons inferieurs de la 
hierarchie et qu'il a use de cette autorite pour ordonner la commission de crimes. 
Voir par. 348, 884, 887, 896, 907, 908, 923, 924 et 926. 

44e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que Nuon Chea etait communement appele frere numero 2 et qu'illui arrivait d'exercer les 
fonctions de premier ministre par interim du Kampuchea democratique. Voir par. 312, 321 a 
323 et 775. Bien que cette erreur n'ait pas entraine un deni de justice et ne revete pas non 
plus d'importance pour la jurisprudence du Tribunal, la Defense fait valoir que la Chambre 
de la Cour supreme peut connaitre ce moyen d' appel conformement a une interpretation large 
de sa competence. Voir par. 2, supra. 

VII. Erreurs relatives aux conditions generales determinant la competence des 
CETC a connaitre des crimes contre l'humanite 

45e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne 
concluant pas que i) la definition des crimes contre l'humanite etablie par les statuts du 
tribunal militaire international et des tribunaux militaires de Nuremberg prevoyaient 
l'exigence d'un lien avec un conflit arme, exigence qui est restee inchangee jusqu'a au moins 
1979 et/ou ii) l'etat du droit international coutumier en 1975 etait incertain, et en 
consequence il est necessaire que soit demontre Ie lien avec un conflit arme, conformement 
au principe selon lequelle doute beneficie a l'accuse. Voir doc. n° E95/8 et E95/8/1/4. 

46e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en excluant 
l'existence d'une politique des elements constitutifs des crimes contre l'humanite en 
i) appliquant un critere juridique errone, que la Chambre de premiere instance avait applique 
a tort dans Ie Jugement Duch, ii) en faisant une lecture erronee du droit applicable et/ou 
iii) en n'appliquant pas Ie principe selon lequelle doute beneficie a l'accuse. Voir par. 180 et 
181. 

47e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant qU'une attaque generalisee et systematique dictee par des motifs politiques a fait 
des millions de victimes civiles. Cette erreur est compo see d'une serie d'erreurs de fait, 
notamment, mais sans s'y limiter, les affirmations selon lesquelles : Ie «peuple nouveau» 
etait considere comme l'ennemi politique et social de la revolution et du systeme collectiviste 
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et toute personne qui etait hostile a la revolution et a la collectivisation, ou qui etait pen;ue 
comme telle, etait soumise a des mauvais traitements et a des actes de violence ». 
Voir par. 193 a 195. 

VIII. Erreors relatives aux allegations de meortres de personnes ayant refuse 
d'obeir aux ordres au coors du deplacement de population (Phase 1) 

6. Chaque erreur alleguee aux chapitres VIII a XII conceme une constatation de la Chambre 

de premiere instance relative a un ou plusieurs deces qui serai(en)t survenu(s) au caurs 

des mouvements de population de la Phase 1 ou de la Phase 2. Dans chaque cas, 

la Defense indique que les elements de preuve etayant la constatation de la Chambre de 

premiere instance i) ne peuvent etablir a eux seuls qu'un deces est survenu ou a ete 

provoque de fac;on illegale par Ie PCK, ii) n'auraient pas dO etre examines pour la 

veracite de leur contenu, iii) constituent des declarations extrajudiciaires n'ayant pas fait 

l'objet d'un contre-interrogatoire ou n'ayant pas ete dOment corrobores, iv) n'ont fait 

l'objet d'aucun examen de leur valeur probante et/ou v) contiennent des informations 

anecdotiques et n'etayent pas la substance de la constatation faite par la Chambre de 

premiere instance. 

48e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Denise Affonc;o pour constater qu'une amie 
de celle-ci etant restee pour attendre son mari « avait ete tuee sur place ». Voir par. 474 et 
553 (note 1654). 

4ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Pin Yathay pour constater qu'un garc;on 
ayant demande a retoumer chez lui prendre quelque chose «avait [ete] abattu» sur place. 
Voir par. 474 et 553 (note 1654). 

50e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Khoem Nareth pour constater que dans un 
cas particulier, «ceux qui n' obtemperaient pas sur-Ie-champ etaient immediatement tues par 
balle ». Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

51 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de la partie civile Sot Sem pour constater 
qu'un groupe de personnes ont ete tuees par balles pour avoir refuse de quitter leur maison 
lors de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 474 (note 1404) et 553 (note 1654). 

52e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Seang Chan pour constater que dans un cas 
particulier, des civils ont ete abattus parce qu'ils ne savaient pas quelle route prendre. 
Voir par. 474 (note 1404) et 553 (note 1654). 
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53e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Khiev Hom pour constater que dans des cas 
particuliers, «toute personne qui s' opposait a l' evacuation etait immediatement tuee par 
balles ». Voir par. 474 (note 1404),553 (note 1654). 

54e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la declaration de Pam Moeun citee par la Communication du 
Gouvemement norvegien au Conseil economique et social des Nations Unies pour constater 
que dans des cas particuliers, «toute personne qui s' opposait a l' evacuation etait 
immediatement tuee par balles ». Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

55e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sot Sem pour 
cons tater que des personnes ont ete tuees lors de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 474 
(note 1402) et 553 (note 1654). 

56e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Pok Sa Em pour 
cons tater que dans des cas particuliers, ceux qui contestaient l' ordre de partir etaient fusilles. 
Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

57 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Suong Khit pour 
cons tater que dans des cas particuliers, quiconque osait se rebeller contre l'ordre d'evacuation 
etait tue. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

58e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Mea Chhin pour 
cons tater que dans des cas particuliers, les khmers rouges tiraient sur les gens qui refusaient 
de partir. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

5ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sen Sophon pour 
cons tater que dans des cas particuliers, les gens qui avaient essaye de lutter contre les soldats 
du FAPLNK etaient tues. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

60e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Chey Yeun pour 
cons tater que dans des cas particuliers, des gens ayant refuse de suivre les ordres et de quitter 
leur maison ont ete tues sur place. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

61e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Pal Rattanak pour 
cons tater que dans des cas particuliers, les personnes qui etaient ind6cises a partir ont ete 
executees. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

62e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Yann Nhar pour 
cons tater que les Khmers rouges ont tue certains membres des familIes de ses voisins. 
Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 
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63e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Earn Teang pour cons tater que dans un cas 
particulier, les Khmers rouges ont fusille un groupe de gens qui demandaient d' attendre les 
membres de leur famille. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

64e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Meas Mut pour 
cons tater que les soldats khmers rouges ont tue une famille qui refusait de partir parce qu' elle 
ne voulait pas abandonner ses biens. Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

65e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Beng Boeun pour 
cons tater que dans des cas particuliers, les gens qui n'etaient pas partis a temps etaient tues. 
Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

66e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410432) pour constater que 
«tous ceux qui ne se pliaient pas aux ordres [d'evacuation] etaient immediatement tues ». 

Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

67 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410495) pour constater que 
ceux qui ne donnaient pas leurs biens etaient fusilles sur Ie champ. Voir par.474 (note 1402) 
et 553 (note 1654). 

68e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Khoem Naret 
pour cons tater que dans des cas particuliers, «les gens qui refusaient de partir etaient 
fusilles ». Voir par. 474 (note 1402) et 553 (note 1654). 

6ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur les observations alleguees par Sor Buon pour constater que dans un cas 
particulier, une personne civile qui avait refuse de quitter son domicile a ete executee. 
Voir par. 474 (note 1404) et 553 (note 1654). 

70e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Hum Ponak pour 
cons tater que dans un cas particulier, des gens qui avaient refuse d' obtemperer ont ete tues 
devant elle. Voir par. 474 (note 1404) et 553 (note 1654). 

71 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Phuong Mom pour constater que dans un cas 
particulier, un groupe de civils qui refusaient de quitter leur maison ont ete tues. 
Voir par. 474 (note 1404) et 553 (note 1654). 

72e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Sun Henri pour constater que si quelqu'un se 
retournait ou discutait, il etait tue, et que les Khmers rouges ont tue toutes les personnes qui 
se trouvaient encore dans les maisons pour avoir refuse de partir. Voir par. 474 (note 1404) et 
553 (note 1654). 
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73e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que durant l' evacuation, ceux qui tentaient de retoumer a Phnom Penh etaient abattus. 
Voir par. 486. 

IX. Erreurs relatives aux allegations de meurtres de civils pour d'autres motifs 
lors du deplacement de population (Phase 1) 

74e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que les soldats khmers rouges ont fusille et tue «plusieurs personnes qui conduisaient des 
vehicules ». Voir par. 490. 

75e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que les soldats khmers rouges ont fusille et tue la star de cinema Kong Savuon. Voir par. 490. 

76e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que les soldats khmers rouges ont fusille et tue «les personnes qui etaient simplement 
devenues trop faibles pour poursuivre la route ». Voir par. 490. 

77 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant sur la declaration d'une victime consacree aux souffrances qu' elle a subies pour 
cons tater que «CHHENG Eng Ly a raconte avoir vu [ ... ] un soldat khmer rouge ecarteler un 
nourrisson en pleurs ». Voir par. 490 et 553 (note 1655). 

78e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de Yann Sovann pour constater que les soldats khmers 
rouges ont tue des gens au marche Orussey. Voir par. 490 et 553 (note 1655). 

7ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la deposition de la partie civile Thouch Phandarasar consacree aux 
souffrances qu'elle a subies pour constater qu'un homme a ete tue sur la route menant a 
Sihanoukville lors de l'evacuation. Voir par. 490 (note 1462). 

80e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Mom Sam Oeum pour constater que, dans 
des cas particuliers, des soldats khmers rouges ont tue des civils Ie long de la route lors de 
l' evacuation de Phnom Penh. Vor par. 490, (note 1462). 

81 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Chum Sokha pour constater que les soldats 
khmers rouges ont tire sur des civils qui avaient essaye de penetrer dans un entrepot pour y 
prendre du riz lors de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 490 (note 1462). 

82e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Sydney Schanberg pour cons tater que dans des cas 
particuliers, des civils ont ete tues lors de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 490 
(note 1462). 

83e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Meas Saran pour 
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cons tater que dans un cas particulier, en chemin, lors de l' evacuation de Phnom Penh, des 
personnes avaient ete tuees. Voir par. 490 (note 1462). 

84e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Morm Phai Buon 
pour constater que des patients ont ete tues a I'h6pital Preak Angk Duong lors de l' evacuation 
de Phnom Penh. Voir par. 490 (note 1462). 

85e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Kung Narin pour 
cons tater que dans un cas particulier, six civils ont ete abattus lors de l'evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 490 (note 1462). 

86e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Nomg Ponna pour constater que dans un cas 
particulier, des civils ont ete tues a l'exterieur d'une pagode lors de l'evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 490 (note 1462). 

87 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Kev Chhem pour constater que dans un cas 
particulier, on a tire sur des civils a l' exterieur de la pagode lors de l' evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 490 (note 1462). 

88e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit du refugie Pech Ling pour constater que dans un cas particulier, 
des patients dans des hOpitaux ont ete tues lors de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 490 
(note 1462). 

8ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Phuong Phalla 
pour cons tater que, lors de l' evacuation de Phnom Penh, les Khmers rouges qui montaient la 
garde sur Ie pont de Kbal Tnhal abattaient tous les civils qui essayaient de traverser la riviere 
ala nage. Voir par. 490 (note 1462). 

90e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Pal Rattanak pour 
cons tater que, lors de l' evacuation de Phnom Penh, des civils ont ete jetes du haut des 
maisons. Voir par. 490 (note 1462). 

91 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sue la demande de constitution de partie civile presentee par Ly Ream pour 
cons tater que dans des cas particuliers, sur la route qui traverse Kirirum, les soldats khmers 
rouges ont abattu un grand nombre de civils. Voir par. 490 (note 1462). 

92e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Tieng Sokhom pour constater que dans des cas 
particuliers, lors de l' evacuation de Phnom Penh, les soldats khmers rouges tuaient des civils. 
Voir par. 490 (note 1462). 
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93e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Chou Kim Lan pour constater que, dans des cas 
particulier, durant l'evacuation des Phnom Penh, des civils ont ete tues. Voir par. 490 (note 
1462). 

94e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Sun Henri pour constater qu'un soldat khmer rouge 
a abattu Ie pilote du bateau qui appartenait a sa famille. Voir par. 490 (note 1462). 

95e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sam Pha pour 
cons tater que, dans des cas particuliers, les civils qui choisissaient leur itineraire etaient 
abattus. Voir par. 490 (note 1462). 

96e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sem Virak pour 
cons tater que, lors de l' evacuation de Phnom Penh, dans des cas particuliers, les soldats 
khmers rouges executaient les civils qui ne suivaient pas l'itineraire indique. Voir par. 490 
(note 1462). 

97 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait, en outre et en 
sus de toutes les nombreuses erreurs qu' elle a commises concernant les cas particuliers de 
deces, en constatant qu'un grand nombre d'executions ont ete commises lors de l'evacuation 
de Phnom Penh. Les constatations deterrninantes a cet egard comprennent: «[n]ombre de 
ceux qui ont refuse de quitter leur domicile a Phnom Penh, ainsi que ceux qui n' ont pas 
obtempere sur Ie champ aux ordres donnes par les soldats khmers rouges [ ... ] ont ete tues par 
balle sur Ie champ [et] [d]e nombreux temoignages et preuves documentaires concourent a 
indiquer qu'aussi bien a Phnom Penh qu'au cours de l'evacuation certains ont ete tues sans 
raison apparente. ». Voir par. 553. 

X. Erreors relatives aux allegations d'execution d'anciens soldats et 
fonctionnaires de la Republique khmere au coors des deplacements de 

population (Phase 1) 

98e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Kim Vanndy pour constater que, Ie 17 avril 
1975, l'oncle de celui-ci a ete victime d'un meurtre commis par un soldat khmer rouge. Voir 
par. 507 (note 1518). 

9ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Khen Sok pour cons tater que dans 
un cas particulier, lors de l' evacuation, un ancien soldat de la Republique khmere qui refusait 
de quitter Phnom Penh a ete abattu sur Ie champ. Voir par. 507 (note 1518). 

100e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur Ie Proces-verbal d' audition de Ut Seng pour constater que deux 
soldats de la Republique khmere ont ete executes sur place lors de l' evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 507 (note 1518). 
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101e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410432) pour 
cons tater que, lors de l' evacuation de Phnom Penh, les Khmers rouges ont tue des soldats de 
la Republique khmere qui se trouvaient a l'h6pital de Preak ket Mealea. Voir par. 507 
(note 1518). 

102e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration faite par Khat Khe a DC-CAM pour constater que, 
dans des cas particuliers, lors de l' evaluation de Phnom Penh, des soldats de la Republique 
khmere ont ete executes sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

103e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Earn Tres 
pour cons tater que, dans un cas particulier, lors de l' evacuation, six anciens soldats de la 
Republique khmere ont ete executes sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

104e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Both Soth 
pour cons tater que dans un cas particulier, lors de I' evacuation, un soldat de la Republique 
khmere a ete execute sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

105e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Pal 
Rattanak pour constater que dans un cas particulier, lors de l'evacuation de Phnom Penh, des 
soldats de la Republique khmere ont ete executes sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

106e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la plainte de la victime Prum Sokha pour constater que dans un cas 
particulier, lors de l'evacuation de Phnom Penh, des soldats de la Republique khmere ont ete 
executes sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

107e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la plainte de la victime Mey Nary pour constater que dans un cas 
particulier, lors de l'evacuation de Phnom Penh, la famille d'un ancien soldat de la 
Republique khmere a ete executee sur place. Voir par. 507 (note 1518). 

108e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de Pam Moeun citee par la Communication du 
Gouvemement norvegien au Conseil economique et social des Nations Unies pour constater 
que lors de l' evacuation des anciens soldats de la Republique khmere ont ete executes a 
Kampong Kantuot et sur Ie boulevard Mao Zedong. Voir par. 507 (note 1518). 

10ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur les declarations recueillies lors d'une enquete menee par Henri 
Locard pour constater l' execution illegale de l' epoux de Chhieuv Si Lang lors de 
l'evacuation. Voir par. 507 (note 1518). 

110e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de Ket Chhean recueillie lors d'une enquete menee 
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par Henri Locard pour constater, dans un cas particulier, lors de l' evacuation, Ie meurtre d'un 
ancien colonel de la Republique khmere. Voir par. 507 (note 1518). 

111 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Seang Chan pour constater que certains 
anciens soldats de la Republique khmere separes a un point de contr6le a Chamkar Mon ont 
ete ensuite tues. Voir par. 508 (note 1521) et 553 (note 1653). 

112e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sau Sary pour 
cons tater que l'epoux et la fille de la partie civile ont ete tues. Voir par. 508 (note 1521) et 
553 (note 1653). 

113e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Kim Sarou pour constater que les freres de cette 
demiere ont ete tues. Vori par. 508 (note 1521) et 553 (note 1653). 

114e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Sao Theoun pour constater que Ie pere de cette 
demiere a ete tue. Voir par. 508 (note 1521) et 553 (note 1653). 

115e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410468) pour constater que 
dans un cas particulier, des officiers ont ete tues. Voir par. 508 (note 1521) et 553 
(note 1653). 

116e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/1714, ERN 00649018) pour constater que, 
dans un cas particulier, des officiers ont ete executes a Amleang. Voir par. 508 (note 1521) et 
553 (note 1653). 

117e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Phan Yim pour constater que l' epoux de cette 
demiere a ete tue apres avoir ete arrete pres de Chaom Chau. Voir par. 508 (note 1521) et 553 
(note 1653). 

118e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Rou Ren pour 
cons tater que Ie pere de ce dernier a ete tue. Voir par. 508 (note 1521) et 553 (note 1653). 

11ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Sum Chea pour constater que des annonces ont ete faites 
par haut-parleur dans Phnom Penh pour attirer les anciens soldats de la Republique khmere, 
qui ont ensuite ete executes. Voir par. 511 (notes 1529 et 1530). 

120e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de la partie civile Lay Bony pour constater qu'un membre de 
sa belle-famille, ancien colonel de la Republique khmere, a ete execute ou a disparu lors de 
l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 511 (note 1530). 
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121e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile deposee par Chhor Dana pour 
cons tater que Chhor Sien et sept autres anciens soldats de la Republique khmere ont ete 
executes ou ont disparu lors de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 511(note 1530). 

122e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Sam Sithy pour constater que certains 
anciens soldats de la Republique khmere ont ete executes ou ont disparu a Wat Chrek Sdek 
lors de l'evacuation. Voir par. 511(note 1530). 

123e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Khoem Samhuon pour constater que des 
anciens fonctionnaires de la Republique khmere ont ete tues et jetes dans un puits a Tuol 
Kork. Voir par. 511(note 1530). 

124e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Seng Mardi, et sur l'annexe qui y est jointe, 
pour cons tater que Ie pere de ce dernier a ete execute ou a disparu lors de l' evacuation de 
Phnom Penh. Voir par. 511(note 1530). 

125e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Koy Mon pour cons tater que, lors de 
l'evacuation de Phnom Penh, des anciens soldats de la Republique khmere qui sont montes a 
bord d'un camion apres y avoir ete invite par les soldats khmers rouges de la zone Sud-Est 
ont ete tues. Voir par. 511(note 1530). 

126e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur les declarations qu'auraient faites Sur Buon pour constater que des anciens 
militaires de la Republique khmere ont ete executes sur place apres avoir ete identifies a des 
postes de contr6le. Voir par. 513 (note 1532) et 553 (note 1655). 

127e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de Chum Sokha pour cons tater que dans un cas 
particulier, lors de l' evacuation, des anciens soldats de la Republique khmere ont ete tues. 
Voir par. 513 (note 1537) et 553 (note 1653). 

128e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Tieng Sokhom pour constater que les membres de 
la famille d'un ancien colonel de la Republique khmere ont ete tues lors de l'evacuation de 
Phnom Penh. Voir par. 513 (note 1537) et 553 (note 1653). 

12ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Beng Boeun pour 
cons tater que des enseignants, medecins ou soldats, ou des personnes ayant occupe un certain 
rang, ont ete executes a la pagode Bak Ka lors de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 513 
(note 1537) et 553 (note 1653). 

130e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Pech Chim pour constater que, dans des cas particuliers, 
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lors de l' evacuation de Phnom Penh, des maris ont ete executes apres avoir ete emmenes. 
Voir par. 513 (note 1539) et 553 (note 1653). 

131e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Franc;ois Ponchaud pour constater que les anciens soldats 
et fonctionnaires de la Republique khmere a Kien Svay qui avaient repondu a un appel et qui 
etaient alles s'inscrire avaient ensuite ete «arretes puis executes ». Voir par. 514 et 553 
(note 1653). 

XI. Erreurs relatives aux deces aUegues dus aux conditions de vie durant les 
deplacements de population (Phase 1) 

132e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
constatant que «certains [evacues] meme en sont morts ». Voir par. 491. 

133e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de la victime Seng Sivutha consacree aux 
souffrances qu'elle a subies pour conclure qU'une personne agee qu'elle a vue sur Ie bord de 
la route est morte a cause des conditions imposees lors de l'evacuation. Voir par. 492 et 556 
(note 1659). 

134e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur Ie temoignage de Pin Yathay pour constater qu'en raison des 
epreuves auxquelles ils ont dO faire face pendant l'evacuation, «certains evacues se sont 
suicides ». Voir par. 497 (note 1487). 

135e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Sydney Schanberg pour constater que certaines 
personnes sont mortes de maladie ou d' epuisement lors de l' evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 497 (note 1487). 

136e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur un telegramme de l'ambassade des Etats-Unis (doc. n° E3/3004) pour 
constater que certaines personnes sont mortes pour avoir bu de l' eau non potable, suite a des 
insolations ou pour avoir contracte Ie cholera, lors de I' evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 497 (note 1487). 

137 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur un telegramme de l'ambassade des Etats-Unis (doc. n° E3/3006) pour 
cons tater que des personnes agees, de tres jeunes enfants et des infirmes sont morts, 
Ie cholera s' etant declare, la nourriture etant rare et l' eau potable inexistante. Voir par. 497 
(note 1487). 

138e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Phat Han pour 
cons tater que certaines personnes agees sont mortes en consequence de l' evacuation de 
Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

13ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur les declarations faites par Chim a DC-CAM pour constater que des 
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personnes agees et des enfants sont morts en consequence de l' evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 497 (note 1487). 

140e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit du refugie Ni Bunly pour constater que les malades sortis des 
h6pitaux et les femmes qui venaient d'accoucher sont morts en consequence de l'evacuation 
de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

141 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Ly Ream pour 
cons tater que certaines personnes sont mortes des suites de la famine ou de la maladie en 
consequence de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

142e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Sam Pha pour 
cons tater que des enfants sont morts en consequence de l' evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 497 (note 1487). 

143e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Soth Navy pour 
cons tater que des personnes, notamment son frere et sa sreur, sont morts en consequence de 
l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

144e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Loas Vannan pour constater que des personnes sont 
mortes en consequence de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

145e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime de Preab Ken pour constater que des personnes 
sont mortes en consequence de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

146e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Kern Kuon pour constater que Ie pere de cette 
derniere est mort en consequence de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

147e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Toch Monin pour 
cons tater que des personnes agees sont mortes en consequence de l' evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 497 (note 1487). 

148e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie Proces-verbal d'audition de 1m Sunty pour constater que la belle-mere 
de cette demiere est morte en consequence de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 497 
(note 1487). 

14ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410372) pour constater 
qu'un enfant de sept ans est mort a Banteay en consequence de l'evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 498 (note 1491). 
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i50e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410464) pour constater que 
deux enfants sont morts en consequence de l' evacuation de Phnom Penh. Voir par. 498 
(note 1491). 

i5ie motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410495) pour constater que 
dans un cas particulier, trois enfants sont morts en consequence de l' evacuation de Phnom 
Penh. Voir par. 498 (note 1491). 

i52e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Soth Navy pour 
cons tater que Ie frere et la sreur de ce dernier sont morts en consequence de l' evacuation de 
Phnom Penh. Voir par. 498 (note 1491). 

i53e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Kern Kuon pour constater que l' enfant de cette 
derniere est mort en consequence de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par. 498 (note 1491). 

i54e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que des enfants ont « succombe a des troubles gastro-intestinaux ». Voir par. 498. 

i55e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de Pech Srey Phal pour conclure que son bebe est mort a 
cause des conditions imposees lors de l'evacuation. Voir par. 498. 

i56e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de la victime Bay Sophany consacree aux 
souffrances qu'elle a subies concernant Ie deces allegue de sa fille. Voir par. 498. 

i57e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
indiquant que des cadavres vus au moment de l'evacuation comprenaient ceux d'evacues. 
La Chambre de premiere instance n'a cite aucun element de preuve credible et a ignore une 
autre conclusion qu'il etait raisonnablement possible de tirer, a savoir que les cadavres etaient 
ceux de victimes de la bataille qui s' est deroulee lors de la prise de Phnom Penh. Voir par. 
499 et 500. 

XII. Erreors relatives aux deces allegues au coors des deplacements de population 
(Phase 2) 

i58e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Kong Vach et du 
Rapport d'execution d'acte d'enquetes Ie concernant pour constater que son fils et sa fille 
sont morts en consequence des deplacements de population (Phase 2). Voir par. 592 et 598 ; 
voir egalement, par. 635 (note 2014),644 (notes 2031 a 2033) et 646 (note 2036). 

i5ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par San Mom pour 
cons tater que des personnes se sont noyees au cours des deplacements de population (Phase 
2). Voir par. 594. 
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160e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de la victime Chan Socheat consacree aux 
souffrances qu'elle a subies pour constater que les soldats khmers rouges ont abattu un 
homme lors de l'arrivee a Phnom Penh. Voir par. 595. 

161e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la deposition de Pech Srey Phal pour constater que certaines personnes 
sont mortes d' epuisement ou de faim provoques par les deplacements de population 
(Phase 2). Voir par. 597, note E 1836 -7 

162e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur la declaration de la victime Aun Phally consacree aux souffrances 
qu'elle a subies pour cons tater que certaines personnes sont mortes d'epuisement au cours 
des deplacements de population (Phase 2). Voir par. 597 (note 1836). 

163e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la declaration de Nou Mao pour constater que certaines personnes sont 
mortes d' epuisement en consequence des deplacements de population (Phase 2). 
Voir par. 597 (note 1836). 

164e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la plainte de la victime Treh Eal pour constater que la grand-mere de celui
ci est morte d'epuisement en consequence des deplacements de population (Phase 2). 
Voir par. 597 (note 1836). 

165e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant exclusivement sur Ie temoignage de Franc;ois Ponchaud pour constater que certaines 
personnes sont mortes en consequence des deplacements de population (Phase 2). 
Voir par. 597 (note 1836). 

166e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410489) pour constater que 
dans des cas particuliers, des enfants et des personnes agees sont morts en consequence des 
deplacements de population (Phase 2). Voir par. 597 (note 1836). 

167e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur la demande de constitution de partie civile presentee par Dy Roeun pour 
cons tater que des enfants ont ete jetes par la fenetre de trains au caurs des deplacements de 
population (Phase 2). Voir par. 597, 632 (note 2004) et 644 (note 2033). 

168e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en indiquant 
que Ie temoin Sokh Chin «a enterre des cadavres en decomposition trouves Ie long des 
voies » et que les cadavres etaient ceux de personnes s' etant trouvees dans des trains au cours 
des deplacements de population (Phase 2). Voir par. 597, 632 (note 2004) et 644 (note 2033). 

16ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur en se fondant 
exclusivement sur la declaration de Toeng Sokha pour constater que les soldats khmers 
rouges ont tire sur des personnes qui tentaient de s' enfuir au caurs des deplacements de 
population (Phase 2). Voir par. 598 (note 1845). 
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170e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur en se fondant 
exclusivement sur la declaration de Pin Yathay pour constater que deux personnes sont 
mortes d' epuisement, de faim ou de maladie en consequence des deplacements de population 
(Phase 2). Voir par. 598 (note 1849). 

171 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur en se fondant 
exclusivement sur Ie recit d'un refugie (doc. n° E3/4590, ERN 00410428) pour constater que 
certaines personnes sont mortes d'epuisement, de faim ou de maladie en consequence des 
deplacements de population (Phase 2). Voir par. 598 (note 1849). 

XIII. Erreors relatives aux crimes de meortre et d' extermination au coors des 
deplacements de population 

172e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
que parmi les elements constitutifs de l'infraction de meurtre, l'element moral comprend 
l'intention de porter des atteintes a l'integrite physique de la victime, « atteintes dont [on] ne 
pouvait que raisonnablement prevoir qu'elles etaient susceptibles d'entrainer la mort ». 
Voir par. 412 et 556 a 558. 

173e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en definissant 
a tort les elements constitutifs du crime d' extermination. En particulier, la Chambre de 
premiere instance n'a pas indique que i) l'instauration de conditions de vie peut constituer Ie 
crime d'extermination uniquement si elles sont calculees pour entrainer la destruction d'une 
partie de la population, ii) les faits reprocMs doivent faire partie d'une entreprise de grande 
ampleur visant a donner la mort et iii) l'accuse doit savoir que ses actes et ses omissions font 
partie d'une entreprise de grande ampleur visant a donner la mort. Voir par. 416 et 417. 
La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en ne concluant pas 
que les elements constitutifs de cette infraction n' etaient pas reunis. Voir par. 560 a 562 et 
646 a 648. 

174e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ce qu'elle a 
evalue Ie nombre de deces survenus durant l' evacuation de Phnom Penh et non pas Ie nombre 
de deces que l' evacuation a provoques. A titre subsidiaire, La Chambre de premiere instance 
a commis une erreur de fait et n' a cite aucun element de preuve credible etablissant que 
l'evacuation a provoque un tres grand nombre de deces. Voir par. 497 a 500,521 et 560. 

175e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
considerant qu'« un tres grand nombre de personnes ont trouve la mort» au cours des 
deplacements de population (Phase 2). Voir par. 647. 

XIV. Erreors relatives a l'utilisation de la violence et aux conditions dans lesquelles 
celle-ci a ete utilisee au coors des deplacements de population (Phase 1) 

176e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en procedant a 
des generalisations relatives aux conditions et a l'utilisation de la violence lors de 
l' evacuation en se fondant sur des elements de preuve pouvant etre qualifies de descriptions 
presentant des informations anecdotiques, inappropriees et non fiables. Les constatations y 
relatives comprennent par exemple : 
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1. «Du debut a la fin du voyage, les conditions d'existence ont ete deplorables et la 
plupart des gens n'avaient meme pas les ustensiles les plus rudimentaires pour preparer 
a manger. Beaucoup de gens n'avaient que des vivres et de l'eau en quantite limitee ou 
ont continue leur chemin sans rien. Pour survivre en route, beaucoup ont dO echanger 
tous les biens qu'ils avaient en leur possession, y compris des vetements, contre des 
vivres, mendier de la nourriture, cueillir des herbes et des legumes ou manger des 
insectes et boire l' eau sale des etangs. » Voir par. 487. 

11. « Le voyage de la plupart des evacues a ete marque par la terreur et les menaces ou des 
actes de violence de la part des soldats khmers rouges. » Voir par. 489. 

111. «[l]es evacues ont subi tout au long de leur transfert de terribles epreuves dues 
notamment a une chaleur caniculaire et a un manque de nourriture, d' eau potable, de 
medicaments ainsi qu'a l'absence d'hebergements adequats ». Voir par. 491. 

Des constatations similaires se trouvent aux paragraphes 473, 476, 477, 482, 483, 488, 491, 
492, 495 et 517. Les conclusions juridiques y relatives se trouvent aux paragraphes 552, 556, 
557,562 a 565 et 570. 

XV. Erreors relatives a l'utilisation de la violence et aux conditions dans lesquelles celle
d a ete utilisee au coors des deplacements de population (Phase 2) 

177 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en procedant 
par generalisations excessives concernant les conditions des vie au cours des deplacements de 
population (Phase 2) en se fondant sur des elements de preuve pouvant etre qualifies de 
descriptions presentant des informations anecdotiques, inappropriees et souvent non fiables. 
Les constatations de la Chambre de premiere instance a cet egard comprennent par exemple : 

1. « Les personnes deplacees etaient constamment sous surveillance, n' avaient pas d' eau 
et pas assez de nourriture, et elles n'etaient pas autorisees a emmener quoi que ce soit 
avec elles ». Voir par. 591. 

11. «D'autres [ ... ] etaient surcharges d'hommes et de femmes, notamment des personnes 
agees, ainsi que des enfants. Les personnes dans les trains n'avaient pas assez a manger 
et n' etaient pas autorisees a emmener quoi que ce soit avec elles. Les soldats khmers 
rouges n'offraient aucune assistance aux personnes malades ou vulnerables.» 
Voir par. 597. 

111. « Les camions etaient bondes, les conditions y etaient deplorables, et les personnes a 
bord devaient se soulager dans Ie camion. Beaucoup de personnes etaient malades et 
avaient la diarrhee ». Voir par. 597. 

IV. «A chaque saison, ces personnes, en particulier celles appartenant aux unites mobiles 
choisies par chaque cooperative, furent deplacees, souvent a pied, escortees par des 
garde, sans nourriture ou abri adequats ». Voir par. 608. 

V. «Des centaines de milliers de personnes ont ete deplacees dans des conditions 
inhumaines sans disposer de suffisamment d'abri et d'assistance ». Voir par. 647. 
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D'autres constatations similaires figurent aux paragraphes 592, 594, 596, 598, 600, 608, 612 
et 617. Les conclusions de nature juridique y relatives figurent aux paragraphes 632, 635, 
639, 644 et 647. 

178e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a porte 
atteinte au droit de Nuon Chea a etre informe des accusations portees contre lui et a contester 
les elements de preuve a charge en procedant a des constatations concernant les conditions de 
vie subies non pas lors des deplacements, mais sur les lieux ou se sont installees les 
personnes refugiees ou qui de toute autre maniere n'entrent pas dans Ie cadre des 
deplacements de population (Phase 2). Ces faits n'entraient pas dans la portee du premier 
proces du dossier n° 002. Voir par. 609, 618, 619, 622. 

XVI. Erreors relatives aux crimes qualifies d'autres actes inhumains (sous la 
forme de deplacements forces et atteintes a la dignite humaine) commis au 

coors des deplacements de population 

17ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a viole Ie 
principe de legalite en ce qu'elle a applique la definition de deportation aux faits reproches 
sous l'accusation d'autres actes inhumains (sous la forme de transferts forces). En 1975, les 
transferts forces etaient autorises quand ils etaient effectues dans l'interet de la securite de la 
population civile ou pour des raisons militaires, ils ne devaient pas « constituer Ie moyen Ie 
moins perturbateur» et il n'etait pas obligatoire de faire revenir les evacues aussi rapidement 
que possible. Voir par. 450 a 455. 

180e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en ne 
constatant pas que la plupart des personnes presentes a Phnom Penh Ie 17 avril 1975 etaient 
des refugies provenant de la campagne qui souhaitaient partir et qu' elles n' ont donc pas ete 
transferees «de force ». Voir par. 157,485,547 et 548. 

181 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en ne 
concluant pas que l'evacuation de Phnom Penh n'est pas constitutive du crime d'autres actes 
inhumains au vu de toutes les circonstances. Cette erreur est constituee de nombreuses autres 
erreurs, notamment : 

1. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant que Ie 
contexte rendait «peu vraisemblable des operations de bombardements menees par 
les Etats-Unis a la suite de la chute de Phnom Penh» et en considerant «comme 
denuee de credibilite la these selon laquelle Ie PCK redoutait en avril 1975 la 
possibilite de bombardements ». La Chambre de premiere instance a commis une 
erreur de droit en procedant aces constatations apres avoir refuse d' entendre les 
temoins de la defense a ce sujet. Voir par. 527 a 529,534,541 et 549. 

11. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant que Ie 
souhait expres du PCK d' assurer l' ordre et la securite apres la prise de Phnom Penh 
refute la these de Nuon Chea selon laquelle l' evacuation etait conc;ue entre autres 
comme moyen de prevention contre les bombardements des Etats-Unis, etant donne 
que tout juge du fond raisonnable aurait constate que la crainte de tels bombardements 
faisait partie integrante dans ses moindres composantes des preoccupations legitimes 
de securite du Parti ala lumiere de l'agression des Etats-Unis. Voir par. 530 a 534 et 
549. 
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111. La Chambre de premiere instance a corrurus une erreur de fait en se fondant 
exclusivement sur Ie temoignage de Sum Chea, un soldat du rang, pour etablir 
l'intention du centre du Parti s' agissant de l' evacuation de Phnom Penh. 
Voir par. 530. 

IV. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait d'une part en ne 
reconnaissant pas la legitimite des objectifs militaires du PCK relatifs au siege de 
Phnom Penh et au blocus du Mekong et d' autre part en constatant que des centaines 
de civils ont ete tues par les tirs d'obus du FAPLNK. Voir par. 159, 163,537 et 538. 

v. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en estimant qu'il aurait 
ete possible d'acheminer des vivres par l'aeroport de Pochentong et par Ie port de 
Kompong Som et qU'une «evacuation graduelle» ou l'approvisionnement de Phnom 
Penh en riz auraient ete des moyens efficaces de nourrir la population de la ville. 
La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en tirant ces 
conclusions apres avoir refuse d' entendre les temoignages pertinents a decharge. 
Voir par. 538, 389, 543 et 549. 

VI. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en constatant 
que, vu l' ensemble des circonstances, l' evacuation ne satisfaisait pas au critere de 
proportionnalite. Voir par. 550 et 551. 

i82e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que la totalite ou la presque totalite des evacues etaient des victirnes d' autres actes 
inhumains sous la forme d'atteinte a la dignite humaine. Voir par. 563 a 565 et 644. 

XVII. Erreors relatives aux autres actes inhumains (sous la forme de disparitions 
forcees). 

i83e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et a viole Ie 
principe de legalite en concluant que les faits qualifies de disparition forcee d'une part 
tombaient sous les coups du droit international coutumier en 1975 et d'autre part etaient 
reputes avoir la nature et la gravite d'autres crimes contre I'humanite enumeres. Voir par. 443 
a 445. 

i84e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en se fondant 
sur des informations presentant des informations anecdotiques et souvent inadequates et peu 
fiables pour proceder a des generalisations excessives concernant les allegations de 
disparition. Voir par. 640 (note 2024 et 2025), 593, 599, 601, 609, 611, 614, 618 et 625. 
La Chambre de premiere instance a de plus commis une erreur de droit et de fait en concluant 
que Ie crime de disparition forcee a ete commis sans avoir constate une quelconque 
disparition. Voir par. 640 (note 2024 et 2025), 595 et 623. 

i85e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne tenant 
pas compte de la question de savoir si les representants du PCK ont refuse de fournir des 
informations relatives a la situation des personnes alleguees avoir ete privees de liberte ou a 
commis une erreur de fait en constatant qu' ils I' ont refuse. Voir par. 641. 

XVIII. Erreors relatives au traitement du « peuple nouveau» au coors des 
deplacements de population (Phase 2) 
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186e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en estimant que 
«l'immense majorite des personnes transferees pendant les deplacements de population 
(Phase 2) etaient des Cambodgiens qui avaient deja ete deplaces par les Khmers rouges avant 
Ie mois de septembre 1975. » Voir par. 631,584,588,589,622 et 623. 

187e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en estimant que 
les membres du peuple nouveau ont ete passes au crible afin d'etre identifies au cours des 
deplacements (Phase 2) et qu'apres avoir ete deplaces, de nombreux membres du pretendu 
«peuple nouveau» ont disparu ou ont ete tues. Voir par. 614 et 625. 

188e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en estimant que 
les soldats khmers rouges ont souvent choisi de deplacer a nouveau des evacues en fonction 
de leur passe tel que revele par des interrogatoires. Voir par. 655. 

XIX. Erreors relatives aux traitements des soldats de la Republique khmere au coors 
des deplacements (Phase 2) 

18ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en constatant 
que les soldats de la Republique khmere ont ete rassembles et transportes dans des lieux tels 
que Battambang, Pursat et Kratie. La Chambre de premiere instance a commis une erreur en 
procedant a des constatations echappant a la portee du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002, viol ant ainsi Ie droit de Nuon Chea a etre dfiment informe des accusations 
portees contre lui et a contester les elements de preuve a charge, et en se fondant sur la 
deposition d'une victime relative aux souffrances qu' elle a subies. La Chambre de premiere 
instance a en outre commis une erreur de fait en constatant comme elle l' a fait. Voir par. 617. 

XX. Erreors relatives au crime de persecution commis au coors des deplacements 
de population 

190e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
que Ie crime de persecution pour motifs politiques peut etre constitue meme si les personnes 
appartenant au groupe vise n' ont jamais «exprime la moindre opinion politique ». A titre 
subsidiaire, la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant que 
des personnes peuvent avoir ete «la cible d'actes de persecution pour motifs politiques parce 
que ces actes traduisaient une intention de discriminer ce groupe pour servir la realisation 
d'objectifs politiques ». Voir par. 430. 

191 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en considerant 
que Ie PCK considerait Ie «peuple nouveau» comme un groupe politi que distinct dote de 
caracteristiques identifiables tout en modifiant de fac;on repetee sa definition, en partant d'un 
ensemble constitue d'une serie de sous-groupes, comme les feodalistes, les capitalistes, la 
petite bourgeoisie, les anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere, et d'autres, 
pour aboutir a une definition totalement differente, «les citadins ». Voir par exemple 
par. 169, 195,517 et 569. 

192e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
qu'a partir du 17 avril 1975, Ie PCK considerait que la population de Phnom Penh etait un 
groupe politique oppose au Parti. La Chambre de premiere instance a persiste dans cette 
erreur, notamment en disant que i) les membres du «peuple nouveau» etaient consideres 
comme des ennemis politiques et sociaux de la revolution et de la collectivisation, ii) «avant 
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la periode du Kampuchea democratique, les Khmers rouges avaient attise la haine des 
citadins », iii) « [l]e Parti qualifia d'ennemi principal de la revolution et de la collectivisation 
Ie 'peuple nouveau', lequel comprenait des anciens fonctionnaires publics, des intellectuels, 
des proprietaires terriens, des capitalistes, des feodaux et des petits bourgeois ». Voir par 
exemple par. 111, 112, 169, 195,517,544,571,613 a 616,621,634,653, 73 a 732, 734, 737, 
745,769,770,784,787,788,795,840,844,845,851,867, 868, 873, 875, 880, 887, 902 a 
904,906,908,912,919 et 926. 

193e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
considerant que les soldats qui ont pris part a l'evacuation de Phnom Penh avaient l'intention 
d'operer une discrimination pour des motifs politiques a l'encontre des citadins. Outre qu'elle 
n'a pas cite d'elements de preuve adequats, la Chambre de premiere instance a commis i) une 
erreur de droit en aboutissant a des constatations echappant a la portee du premier proces 
dans Ie cadre du dossier n° 002, ii) une erreur de droit et de fait en concluant que les 
comportements des villageois sont des elements pertinents et sont investis d'une valeur 
probante permettant d'etablir l'intention des soldats qui ont pris part a l'evacuation et iii) une 
erreur de fait en constatant que les evacues ont ete traites avec suspicion dans les villages. 
Voir par. 471, 474, 486, 490,507,508 a 511,513 a 515,517 et 571. 

194e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
que des soldats ayant pris part a l'evacuation de Phnom Penh etaient animes de l'intention 
requise pour que les faits soient qualifies de persecution des anciens soldats et fonctionnaires 
de la Republique khmere. Voir par. 571. 

195e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en indiquant 
que 1es soldats ayant pris part a l' evacuation de Phnom Penh ont en fait pris des mesures 
discriminatoires a l' encontre des personnes appartenant au «peuple nouveau» en les 
identifiant a des points de contr6le dans Ie cadre de l' evacuation, puisque toutes les personnes 
evacuees etaient des «citadins» selon la formule de la Chambre de premiere instance. 
Voir par. 572. 

196e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
considerant que des soldats ayant mis en reuvre Ie deplacement de population (Phase 2) 
etaient animes de l'intention criminelle requise pour que les faits soient qualifies de 
persecution a l' encontre du peuple nouveau. En particulier, la Chambre de premiere instance 
a commis une erreur de droit en ne tenant pas compte des conclusions qui pouvaient etre 
raisonnablement tirees concernant Ie transfert des personnes appartenant au peuple nouveau 
durant Ie deplacement (Phase 2) et qui auraient ete compatibles avec l'innocence de l'accuse. 
Voir par. 588,631 et 655. La Chambre de premiere instance a en outre commis une erreur de 
droit et de fait en constatant que des faits qu'elle a qualifies de traitements discriminatoires a 
I' encontre du «peuple nouveau» prouvaient I' intention discriminatoire aI' encontre du 
peuple nouveau. Voir par. 600, 617, 621 et 622. Les autres indices allegues de l'intention 
requise ne sont etayes par aucune preuve. Voir motifs 186 a 189. 

197e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en concluant 
que les soldats ayant mis en reuvre les deplacements (Phase 2) ont de fait exerce des mesures 
discriminatoires a l' encontre du « peuple nouveau» alors qu' elle a constate que les personnes 
appartenant au peuple nouveau aussi bien que celles appartenant au peuple ancien ont ete 
transferees au caurs de ces deplacements. Voir par. 655. La Chambre de premiere instance a 
en outre commis une erreur de fait en constatant l' existence de mesures discriminatoires alors 
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que ces faits ne sont pas etayes par des elements de preuve suffisants ou ne sauraient etre 
constitutifs de persecution. Voir motifs 186 a 189 et 196. 

XXI. Erreurs relatives a l'entreprise criminelle commune et a la nature du projet 
commun auquel ont adhere les dirigeants du PCK 

198e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
que l'entreprise criminelle commune, telle qu'elle l'a decrite dans Ie Jugement, tombait sous 
les coups du droit international coutumier en 1975. En 1975, la responsabilite penale pour 
avoir commis un crime conjointement avec d'autres personnes etait definie comme un mode 
de participation individuelle ayant des contours plus etroits, et se limitait aux contributions 
communes a un fait specifique qualifie de crime, chaque auteur devant etre anime de 
l'intention partagee par les autres auteurs qu'un crime soit commis. Voir par. 695 et 696 ; 
Doc. n° ElOO/6. 

19ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en declarant 
Nuon Chea penalement responsable sur Ie fondement d'un projet commun qui a «consiste» 
a mettre en reuvre des politiques criminelles ou en a « implique » la perpetration, une formule 
deliberement vague denuee de toute pertinence pour definir la responsabilite penale de Nuon 
Chea. Voir par. 692,695,696, 778,804,835 et 843. 

200e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant a l' existence d'un projet commun consistant a realiser une revolution socialiste 
« rapide » et a defendre Ie Parti contre ses ennemis de l'interieur et de l' exterieur « par tous 
les moyens necessaires », une affirmation vague qU'aucune preuve ne vient etayer. 
Voir par. 777 et 778; voir egalement par. 737. 

XXII. Erreurs relatives au projet commun auquel auraient adhere les dirigeants du 
PCK s'agissant des deplacements de population (Phase 1) 

201e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
constatant que les dirigeants du PCK ont adopte une politique de deplacement de population 
qui a implique la commission de crimes durant Ie deplacement de population (Phase 1). 
Voir par. 804 a 807. Cette erreur comprend de nombreuses erreurs factuelles, notamment : 

1. La Chambre de premiere instance a considere que la politique de transferts forces 
alleguee decoulant d'une entreprise criminelle commune etait motivee par l'animosite 
a I' encontre du peuple nouveau et I' intention de tuer les ennemis. Voir par. 104 a 112, 
169,469,530,532,534,569 a 571, 781, 784, 787, 788,803 et 805. 

11. La Chambre de premiere a ignore les fractures qui existaient dans la chaine de 
commandement lors de l'evacuation de Phnom Penh. Voir par exemple par. 148 a 152 
et 460. 

111. La Chambre de premiere instance a constate Ie « caractere uniforme » des instructions 
relatives a l' evacuation de Phnom Penh, en ne precisant pas a quels egards ces 
instructions presentaient un «caractere uniforme» et en tirant des conclusions 
inexactes de sa constatation concernant la nature de l' entreprise criminelle commune 
a laquelle auraient participe les dirigeants du PCK. Voir par. 148 a 152, 805 et 807. 
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IV. La Chambre de premiere instance a constate que les forces du PCK avaient rec;u 
l'ordre d'evacuer Phnom Penh en« utilisant tous les moyens ». Voir par. 471 a 475. 

v. La Chambre de premiere instance a constate un mode operatoire recurrent caracterise 
par des conditions de vie deplorables, des deces et l'utilisation de la violence, au 
caurs des evacuations avant et apres avril 1975. Voir par. 105 a 109, 792, 794, 803 a 
805, 842, 849, 856 et 880. 

XXIII. Erreurs relatives au projet commun auquel auraient adhere les dirigeants du 
PCK s'agissant des deplacements de population (Phase 2) 

202e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que Nuon Chea a participe a une entreprise criminelle commune, dont les membres 
ont defini une politique de transferts forces qui a eu pour consequences ou implique les faits 
qui auraient constitue les deplacements de population (Phase 2). Voir par. 804 a 806 et 808 a 
810. Cette erreur est constituee de nombreuses erreurs factuelles, notamment les constatations 
suivantes: 

1. Apres avril 1975, la strategie du Parti prevoyait les deplacements de population dans 
Ie but de construire et developper les cooperatives, construire et defendre Ie pays et 
reorganiser Ie peuple, l' economie, la politique et l' armee, et une telle strategie etait 
frequemment abordee dans les campagnes de propagande, les seances d'education et 
les publications du Parti. Voir par. 576, 577, 602 a 606,610 et 795. 

11. En aofit 1975, Ie «Comite permanent a ordonne Ie deplacement vers la province de 
Battambang [et vers Pursat] de 400000 a 500000 personnes », et Ie deplacement vers 
Preah Vihear de 20 000 personnes, depuis les zones Sud-ouest, Ouest et Est. 
Voir par. 796 ; voir egalement par. 584 a 587,634 et 637. 

111. Conformement a la politique du Parti, Ie peuple nouveau devait etre deplace et separe 
du reste de la population lors des deplacements de population (Phase 2). 
Voir par. 796. A Kampong Thorn, 1'« echelon superieur» choisit Ie peuple nouveau 
pour etre transfere vers les villages nouvellement crees. Voir par. 623. 

IV. Certaines personnes ont ete transportees en train sous la garde de soldats khmers 
rouges venus de Phnom Penh. Voir par. 809. 

V. « [L]e Parti avait la maitrise des moyens et des modes de transport necessaires pour 
effectuer les deplacements de population ». Voir par. 578, 809 et 860. 

VI. « [D]es centaines de milliers de personnes ont ete deplacees» entre les regions et 
«des dizaines de milliers» de personnes supplement aires ont ete deplacees a 
l'interieur de ces regions au cours des deplacements de population (Phase 2). 
Voir par. 579 a 581,588,630,638 et 802. 

V11. Au caurs des deplacements de population (Phase 2), il existait un mode operatoire 
recurrent, caracterise par les conditions deplorables dans lesquelles les deplacements 
se sont deroules, les meurtres et l'utilisation de la violence. Voir par. 793, 803, 805, 
850-1, 856, 900, 902. 
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XXIV. Erreurs relatives aux evenements survenus a Tuol Po Chrey 

203e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en se 
fondant uniquement sur les temoignages de Lim Sat, Ung Chhat et Sum Alat malgre les 
nombreuses lacunes et contradictions qu' ils presentent. Voir par. 663 a 681. La Chambre de 
premiere instance a en outre commis une erreur de droit et de fait en se fondant sur Ie 
temoignage de Lim Sat malgre avoir explicitement constate qu'il avait deliberement menti 
sous serment a la Chambre de premiere instance. Voir par. 665. La Chambre de premiere 
instance a commis une erreur de fait en se fondant sur ce temoignage pour constater que Ie 
comite de zone a donne l'ordre d'executer les anciens soldats et fonctionnaires de la 
Republique khmere. Voir par. 661 a 666. 

204e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant la 
fac;on dont les personnes sont arrivees a la prefecture provinciale et ont ete transportees a 
Tuol Po Chrey malgre de nombreuses contradictions et lacunes que presentaient les elements 
de preuve. Voir par. 666 et 673 a 676. 

205e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en constatant 
que Ie nombre de « soldats et fonctionnaires du regime de LON Nol [ ... ] executes [au cours 
de cette peri ode] est au minimum de 250 ». Voir par. 681. 

XXV. Erreurs relatives a la politique alleguee decoulant de l'entreprise criminelle 
consistant a prendre des mesures contre les anciens soldats et fonctionnaires 

de la Republique khmere 

206e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait et de droit dans 
toute la mesure ou elle a constate qU'avant Ie 17 avril 1975, Ie PCK avait adopte une 
politique consistant a executer les anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere. 
L' erreur comprend de nombreuses erreurs de fait, notamment les constatations suivantes : 

i. Des soldats et fonctionnaires de la Republique khmere ont ete executes suite a la 
capture d'Oudong par les FALPNK en 1974. Voir par. 124 a 127. 

ii. Le Comite central aurait discute de l' execution alleguee des soldats et fonctionnaires 
de la Republique khmere a Oudong et decide d'encourager de telles executions lors 
d'evacuations futures. Voir par. 127, 134 et 816. 

iii. La politique du PCK visant les soldats et fonctionnaires de la Republique khmere 
s'est radicalisee entre 1970 et 1975, et les executions les concernant ont ete perpetrees 
avec une frequence accrue entre 1972 et 1975. Voir par. 120 a 123, 127 et 830. 

iv. Au debut de l'annee 1975, les messages dans les medias provenant du FUNK ont ete 
conc;us pour tromper les representants de la Republique khmere et leur donner une 
fausse impression de securite et visaient egalement informer que les soldats qui ne 
cooperaient pas immediatement se verraient refuser toute clemence. Voir par. 120, 
822 et 826. 

v. Avant meme 1975 et au caurs de la periode du Kampuchea democratique, 
« les soldats et fonctionnaire du regime de Lon Nol furent aussi identifies comme 
faisant partie des principaux ennemis » Voir par. 118 et 815. 
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207e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait dans 
toute la mesure ou elle a constate que Ie 17 avril 1975 ou par la suite, Ie PCK a mis en reuvre 
une politique visant a executer les anciens soldats et fonctionnaire de la Republique khmere. 
Voir par. 814 a 818. Cette erreur comprend de nombreuses erreurs de fait factuelles, 
notamment les constatations suivantes : 

1. La Chambre de premiere instance a commis erreur en interpretant la philosophie du 
PCK et la theorie de la lutte des classes comme etayant sa constatation selon laquelle 
Ie PCK avait mis en place une politique visant prendre des mesures specifiques a 
l'encontre des soldats et fonctionnaires de la Republique khmere. Voir par. 815. 

11. La constatation de la Chambre de premiere instance selon laquelle «la decision de 
mettre en reuvre la politique consistant a appliquer des mesures particulieres a 
l' encontre des anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere a ete 
expressement prise et confirmee par les dirigeants du Parti durant l' offensive finale 
pourlibererle pays ». Voir par. 817, 818 et 794. 

111. La Chambre de premiere instance s'est fondee sur la« Decision [d'ecraser] »alleguee 
signee par Ie Camarade Pin sans examiner ni sa valeur probante ni des conclusions 
raisonnables compatibles avec l'innocence de Nuon Chea. Voir par. 817. 

IV. La constatation de la Chambre de premiere instance selon laquelle les revues du PCK 
« faisaient l' eloge de la politique consistant a elimin[ e]r les ennemis, notamment des 
anciens soldats et fonctionnaire de la Republique khmere ». Voir par. 818. 

208e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait dans 
toute la mesure ou elle a constate l'existence, Ie 17 avril 1975 ou par la suite, d'un mode 
operatoire recurrent d'execution des anciens soldats et fonctionnaires de la Republique 
khmere. Voir par. 830 a 834. L' erreur comprend de nombreuses erreurs de fait, notamment 
les constatations suivantes : 

1. Lors de l' evacuation de Phnom Penh, les anciens soldats et fonctionnaires de la 
Republique khmere «ont ete l' objet d'une operation a grande echelle, deliberee et 
organisee, qui visait ales tuer ». Voir par. 561, 515 et 823. 

11. «Alors que l'evacuation se poursuivait, d'anciens soldats khmers rouges ont indique 
qu'ils avaient rec;u l'ordre de tuer toute personne qui serait reconnue comme etant un 
soldat de la Republique khmere ». Voir par. 509 (notes 1523 et 1524). 

111. «[L]es Khmers rouges ont annonce par radio et par haut-parleur dans plusieurs 
secteurs autour de Phnom Penh que les fonctionnaires et soldats de la Republique 
khmere devaient se faire connaitre en revelant leur ancien rang et soit retourner a 
Phnom Penh pour collaborer soit rejoindre l'armee khmere rouge ». Voir par. 511. 

IV. « Les anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere continuaient d' etre, a 
la fin d'avril et en mai 1975, 1'0bjet de mesures particulieres, avant, pendant et apres 
les evacuations, notamment a Battambang, Kampong Thorn, Pursat, Kampong 
Chhnang, Kandal, Takeo et Siem Reap. » Voir par. 832. 
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V. « La maniere dont les soldats et fonctionnaires de la Republique khmere etaient vises 
par les Khmers rouges apres la cessation du conflit arme et pendant toute la periode 
du Kampuchea democratique revetait clairement Ie caractere d'un mode operatoire 
recurrent ». Voir par. 834; voir egalement par. 665. 

VI. «Des refugies ont rapporte qu'a la fin de l'annee 1975, apres s'etre occupes de 
nombreux soldats et fonctionnaires de haut rang, les Khmers rouges continuaient de 
prendre des mesures particulieres a l' encontre des soldats et fonctionnaires de rang 
subalteme, leurs familles et les personnes qui avaient dissimule leur identite » et que 
«non seulement les soldats et fonctionnaires de la Republique khmere, mais les 
membres de leurs familles aussi devaient etre tues ». Voir par. 829. 

V11. En 1976, Ie PCK a execute des refugies qui avaient ete rapatries. Voir par. 825. 

20ge motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que la politique du PCK consistant a prendre des mesures particulieres a l' encontre 
des anciens soldats et fonctionnaires de la Republique khmere a implique la perpetration de 
crimes a Tuol Po Chrey. Voir par. 835. 

1. La Chambre de premiere instance n'a pas ete a meme d'etablir au-dela de tout doute 
raisonnable que les dirigeants du PCK etaient animes de l'intention commune 
d' executer les soldats et fonctionnaires de la Republique khmere. La Chambre de 
premiere instance n'en a pas moins conclu que les dirigeants du PCK ont applique 
une politique «consistant a rechercher tous les elements de l' ancien regime de la 
Republique khmere, ales arreter, ales executer et/ou ales faire disparaitre ». 
De meme, la Chambre de premiere instance n'ayant trouve aucun element de preuve 
etablissant que les dirigeants PCK ont eu connaissance des crimes commis a Tuol Po 
Chrey, elle a commis une erreur de droit et de fait en concluant que la mise en reuvre 
des politiques destinees a permettre la realisation du projet criminel commun 
impliquait ou a entraine les crimes commis a cet endroit. Voir par. 829 et 835. 

11. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne tenant pas 
compte des conclusions raisonnables compatibles avec l'innocence de Nuon Chea, 
notamment Ie fait que toute execution qui aurait ete commise a Tuol Po Chrey avait 
pour origine la soif de vengeance qui animait les responsables locaux de Pursat. 
Voir doc. n° E295/6/3 et par. 430 a 433. 

111. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en ne 
concluant pas que la politique alleguee destinee a realiser Ie projet criminel commun 
n'impliquait pas l'execution des soldats et fonctionnaires ordinaires comme l'etaient 
les victimes alleguees des crimes commis a Tuol Po Chrey. Voir doc. n° E295/6/3 et 
par. 422 a 426. 

XXVI. Erreurs relatives a la responsabilite penale individuelle de Nuon Chea pour 
la commission de crimes ayant pris la forme d'une participation a une 

entre prise criminelle conjointe 

210e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en 
n' examinant pas si Nuon Chea avait apporte une contribution significative aux crimes 
reproches. La Chambre de premiere instance a commis en outre une erreur de droit et de fait 
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en ne constatant pas que Nuon Chea n'a contribue a aucun des crimes qui lui sont reproches, 
a part les autres actes inhumains (sous la forme de transferts forces) lors de l' evacuation de 
Phnom Penh). Voir par. 861 a 874. 

211 e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que Nuon Chea a apporte une contribution au projet commun et a eu connaissance 
de la perpetration des crimes du fait qu'il a forme les cadres du PCK «a tromper la 
population et a agir en respectant Ie principe du secret» et qu'il a eu recours a un 
«endoctrinement incitant ala haine ». Le recours au secret au sein du PCK etait un moyen 
pour se defendre legitimement contre les menaces et n'etait pas Ie «mensonge [ ... ] utilise 
comme un moyen destine a maitriser la situation et exercer un contr6le sur la population» 
decrit par la Chambre de premiere instance. Voir par. 834 et 840. 

212e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ce qu'elle a 
examine si Nuon Chea etait anime de l'intention d'apporter une contribution au projet 
commun consistant a realiser une revolution socialiste au lieu d'examiner s'il avait l'intention 
de commettre les crimes reproches. A titre subsidiaire, la Chambre de premiere instance a 
commis une erreur de fait en concluant que Nuon Chea etait anime de l'intention requise de 
commettre les crimes reproches. Voir par. 875 et 876. 

213e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait en concluant 
que Nuon Chea avait connaissance des crimes allegues pendant ou apres leur perpetration. 
Voir par. 847-857. 

XXVII. Erreurs relatives a la responsabilite penale individuelle de Nuon Chea 
pour avoir planifie et ordonne les crimes, incite ales commettre et aide et 

encourage leurs auteurs 

214e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en declarant 
Nuon Chea penalement responsable pour avoir planifie tous les crimes qui lui sont reproches 
sans constater l' existence d' aucun fait materiel attribuable a Nuon Chea et constitutif de la 
planification ou, a titre subsidiaire, la Chambre a commis une erreur de fait en constatant des 
faits materiels attribuables a Nuon Chea et constitutifs de la planification. Voir par. 878 a 
883,899 a 904 et 918 a 922. 

215e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en declarant 
Nuon Chea penalement responsable pour avoir ordonne tous les crimes qui lui sont reproches 
sans constater Ie moindre acte par lui commis qui constituerait l' element materiel du fait 
d'ordonner ou, a titre subsidiaire, la Chambre a commis une erreur de fait en constatant que 
Nuon Chea a commis un acte qui constituerait Ie fait d'ordonner. Voir par. 884 a 886, 905, 
907 et 923 a 925. 

216e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
declarant Nuon Chea penalement responsable pour avoir incite a commettre les crimes qui lui 
sont reproches, car les activites de Nuon Chea au Ministere de la propagande, notamment les 
formations politiques qu'il a dispensees et les declarations sur les memes sujets qu'il a faites 
ne comprenaient ni ne constituaient un quelconque encouragement a commettre des crimes et 
ne les a pas provoques. Voir par. 887, 888,908,909,926 et 927. 
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2i7e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
declarant Nuon Chea penalement responsable pour avoir aide et encourage les auteurs des 
crimes qui lui sont reprocMs, car les activites de Nuon Chea au Ministere de la propagande, 
notamment les formations politiques qu'il a dispensees et les declarations sur les memes 
sujets qu'il a faite, ne comprenaient ni ne constituaient une quelconque assistance, soutien 
moral ou encouragement a commettre des crimes. Voir par. 889 a 991, 910 a 912 et 928 a 
931. 

2i8e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en adoptant un 
critere incorrect pour qualifier l' element intentionnel des formes de participation qualifiees de 
planification, du fait d'ordonner, d'incitation et d'aide et d'encouragement, a savoir que 
l' accuse doit avoir agi «en ayant eu conscience que ce crime serait vraisemblablement 
commis» ou qu'il a eu «conscience de la reelle probabilite qu'un crime puisse etre 
commis ». A titre subsidiaire, la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit 
en constatant que Nuon Chea savait que des cadres subaltemes allaient vraisemblablement 
commettre des crimes, au lieu de se demander s'il savait que son plan, ses ordres ou ses 
encouragements auraient vraisemblablement pour consequence la commission de crimes. 
Encore a titre subsidiaire, la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de 
fait en constatant que Nuon Chea avait conscience que ses actes auraient vraisemblablement 
pour consequence la commission de crime. Voir par. 698, 700, 702, 704, 842 a 846, 882, 886, 
888,891,904,906,909,912,921,925,927 et 931. 

XXVIII. Erreurs relatives a la responsabilite penale de Nuon Chea en sa qualite de 
superieur hierarchique 

2ige motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en concluant 
que Ie droit coutumier applicable en 1975 ne prevoyait aucune exigence conditionnant la 
reconnaissance de responsabilite penale a titre de superieur hierarchique a l' existence d'une 
regIe expresse consacrant 1'0bligation d'agir du superieur, et qu'un superieur civil pouvait 
etre tenu penalement responsable en cette qualite uniquement a condition qu'il exerce un 
contr6le effectif d'un niveau comparable a celui exerce par les superieurs militaires ; a titre 
subsidiaire, la definition de responsabilite du superieur hierarchique etait ambigue sur ce 
point et doit etre interpretee conformement au principe selon lequel Ie doute benefice a 
l' accuse. Voir par. 718 a 721. 

220e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que Nuon Chea a exerce un contr6le effectif sur les soldats qui ont mis en reuvre 
l' evacuation de Phnom Penh et les mouvements de la Phase 2 ainsi que sur Ruos Nhim et les 
autres soldats et cadres de la Zone Nord-ouest en avril 1975. Voir par. 893 a 896, 913, 914, 
933 et 934. 

22ie motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
constatant que Nuon Chea savait ou avait des raisons de savoir que les crimes de meurtre, 
extermination, persecutions pour motifs politiques et autres actes inhumains (sous la forme 
d'atteinte ala dignite humaine) ou disparitions forcees ont ete commis lors de l'evacuation de 
Phnom Penh et les mouvements de la Phase 2. Voir par. 897 et 915. 

222e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que Nuon Chea n' avait ni empecM la commission des crimes commis au cours des 
deplacements de population ni n'avait puni leurs auteurs. Voir par. 898 et 916. 
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223e motif: La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit et de fait en 
concluant que Nuon Chea n' a pas emp&he Ies executions qui auraient ete commises a Tuol 
Po Chrey. Voir par. 938. 

LES CO-AVOCATS DE NUON CHEA 

MeSON Arun Me Victor KOPPE 
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